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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 22 Mai 2013 
 

 
Date de la convocation 

14 Mai 2013 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Chapelle des Pénitents 
ASPIRAN 

 

PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, M.MONTAGNÉ Thierry, Mme 
CAER Michèle, 
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, M.MENELLA André,  
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M.MALBEC Sylvain, M.BORE Jacques, M.SEGURA 
René, M.BAUDAILLER Jean-Louis, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFÉ Gilbert, Mme THIERS Odile, 
M.MARTINEZ Antoine, M.BARON Bernard, M.GALTIER René, Mme MILAN André, 
Mme DELEUZE Elisabeth, M.GOUTTES Gérard, M.RUIZ Salvador,  
FONTES : M.BRUN Olivier, M.BAISSE Robert,  
LACOSTE : M.VENTRE Philippe, M.SANMARTIN Bernard,  
LIAUSSON : M.BETZ Bruno, 
LIEURAN CABRIERES : Mme PUJOL MONNIER Chantal, M.BERNARD Jacques, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel,  
MOUREZE : M.VALLAT Yves,  
NEBIAN : M.LIEB François, M.BARDEAU Francis, M.ESTEVE Bernard,  
OCTON : M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : .M.LOPEZ Daniel, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.LEBREAU 
Jean-Jacques, M.QUEROL Jean-François,  
PERET : M.MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël, 
SAINT FELIX DE LODEZ : M.RODRIGUEZ Joseph, M.AUDRAN Bernard, M.GROS 
Gilles, 
SALASC : M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD Christian 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine, 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric. 

 
PROCURATIONS : 
 
M.REVEL Claude à Mme FABRE Maryse, 
M.CERET Hugues à M.LACROIX Jean-Claude, 
Mme BARRE Berthe à M.GAIRAUD Francis, 
Mme FLOUROU Jocelyne à M. SATGER Jean-Noël, 
Mme MIRET Christiane à M.BAISSE Robert, 
M.OLLIER Pierre à M.VIALA Daniel, 
M.COSTE Bernard à M.VALENTINI Gérald, 
M.SOTO Bernard à M.DUPONT Laurent, 
M.BILHAC Christian à M.MONTAGNE Jacques, 
Mme FONT Chantal à M.JEAN COSTES, 

 

Objet : Centre aquatique Intercommunal et Piscine de Paulhan - Approbation des tarifs 2013 - Période 
estivale du 1er juillet 2013 au 31 Août 2013. 
 
Dans le cadre de l’ouverture de la piscine de Paulhan à compter du 1er juillet jusqu’au 31 Aout 2013, Monsieur 
LACROIX propose aux membres du conseil la tarification suivante : 
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ENFANT 2€ 

ENFANT 10 ENTREES (valable juillet et aout) 10€ 

ADULTE 3€ 

ADULTE  10 ENTREES (valable juillet et août) 20€ 

Centres de loisirs intercommunaux 1€/enfant et gratuité pour les 
animateurs 

   
Par ailleurs il propose de mettre en place les activités nouvelles ci après : 

 
AQUAGYM 10 SEANCES (valable juillet et 
aout) 

50€ 

AQUAGYM LA SEANCE 6€           
NATATION  ADULTE      (valable juillet et 
aout) 

50€ 

 
Monsieur LACROIX poursuit en indiquant que dans le cadre du fonctionnement du centre aquatique Intercommunal 
à compter du 1er juillet jusqu’au 31 Août 2013, il est proposé aux membres du conseil la tarification suivante: 

 
� Sans entrée piscine 

 

  1 COURS 5 COURS 2EME CARTE 5 COURS 3EME CARTES 5 
COURS 

AQUABIKE 9 € 43 € 43€ + 1 ENTREE GRATUITE 43€ + 2 ENTREES 
GRATUITES 

AQUAGYM 7 € 33 € 33€ + 1 ENTREE GRATUITE 33€ + 2 ENTREES 
GRATUITES 

 
� Avec entrée piscine 

 

  1 COURS 5 COURS 2EME CARTE 5 COURS 3EME CARTES 5 
COURS 

AQUABIKE 11 € 50 € 50€ + 1 ENTREE GRATUITE 50€ + 2 ENTREES 
GRATUITES 

AQUAGYM 9,50 € 45 € 45€ + 1 ENTREE GRAUITE 45€ + 2 ENTREES 
GRATUITES 

 
� Tarifs uniques exceptionnels 

 

 TARIFS UNIQUES EXCEPTIONNELS 

MANIFESTATIONS SPORTIVES JEUNES ET ADOS  
 

2 € 
RENCONTRES SPORTIVES 
SOIREES CARITATIVES 

JOURNEE SPECIALE DECOUVERTE (PROMOTION 
DE L'EQUIPEMENT) 

 

 
Enfin il indique que, suite à l’avis favorable émit par la commission finances et personnel réunie le 07 mai 2013, les 
quinzaines aquatiques qui seront organisées sur le centre aquatique intercommunal et sur la piscine de Paulhan 
auront une tarification commune qui s’élève à la somme de 35 euros. 
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Monsieur le Président soumet ce point au vote. 
 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur LACROIX et après en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE,  
 
APPROUVE la tarification du Centre aquatique Intercommunal et de la Piscine de Paulhan pour la période estivale 
du 01 Juillet 2013 au 31 Août 2013 telle que présentée ci-dessus. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 
  Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 
  

   
   
 Alain CAZORLA. 
 
    
 
 

 
 


